
Convention de sponsoring 

entre

Description
(appelé « bénéficiaire du sponsoring » ci-après)

et
Société XXX  Description 


(appelé XXX ci-après)

Description du projet

Description
Dans ce contexte, les parties décident:

1.
Objet de la convention

Description
2. Responsabilités
Bénéficiaire du sponsoring:

Le bénéficiaire du sponsoring est l'organisateur du projet et porte l'entière responsabilité du contenu, de la planification et du déroulement. Il décide également si les participants paient un droit d'inscription resp. une participation adéquate aux frais, conformément aux directives de l'Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM; « Collaboration corps médical – industrie ») et de l'Institut suisse des produits thérapeutiques Swissmedic (publiées dans le Journal Swissmedic en janvier 2006).

XXX s'engage pour une formation continue de haute qualité, qui soit reconnue comme telle, destinée aux professionnels de la santé. La manifestation basée sur la présente convention doit donc être accréditée par les sociétés de discipline médicale et XXX appuie une telle demande dans la mesure où une accréditation n'existe pas encore.

XXX:
En tant que sponsor / co-sponsor du projet susmentionné, XXX n'influence en aucune façon le contenu, la planification ou le déroulement du projet. XXX s'engage à soutenir ce projet indépendamment de la prescription et de la délivrance de ses médicaments. XXX n'est représenté dans les organes du bénéficiaire du sponsoring, ni actuellement ni à l'avenir.
Sur demande explicite du bénéficiaire du sponsoring, XXX peut contribuer à la planification et au déroulement du projet. Dans ce cas, XXX agit exclusivement sur mandat de l'organisateur responsable et selon ses instructions et n'endosse aucune responsabilité du projet.
Concernant le projet susmentionné, la personne de contact pour XXX est: ……
La personne de contact concernant le projet susmentionné est 
pour le bénéficiaire du sponsoring: …….


3. Finances

Par la présente convention, les moyens financiers suivants sont mis à disposition du projet susmentionné par XXX:
……… (hors T.V.A.)
Si le bénéficiaire du sponsoring est assujetti à la T.V.A, veuillez indiquer le numéro de T.V.A sous le point 11 « T.V.A ». 
La totalité du montant susmentionné ne peut être utilisée que pour le projet soutenu. En cas de non-respect de cette directive, XXX se réserve le droit de demander le remboursement du montant.  
Les modifications dans la description du projet doivent être signalées par écrit.  En cas de modifications ou d'interruption du projet, XXX se réserve le droit de diminuer au prorata le montant du sponsoring selon les dépenses réalisées et de demander le remboursement des paiements effectués resp. de cesser les paiements.
[En cas d'accord dans ce sens - les honoraires des conférenciers sont exclus - ]

Les prestations de sponsoring suivantes de la somme globale citées ci-dessus peuvent être directement facturées à XXX: 
(par ex.)
Location des locaux:
CHF    xxxx

Apéritifs:
CHF    xxxx  par personne (tout compris)

Frais d’impression des invitations 
CHF    xxxx     

La somme restante des moyens financiers est versée sur le compte du bénéficiaire du sponsoring.
Le bénéficiaire du sponsoring s'engage à investir un éventuel excédent provenant des droits d'inscription et des revenus du sponsoring dans d'autres formations continues qui correspondent au même but.
Conformément aux chapitre II, art. 5 des directives « Collaboration corps médical – industrie » de l'Académie Suisse des Sciences Médicales, XXX se réserve le droit de consulter le budget et/ou les comptes.
4. Contrepartie du bénéficiaire du sponsoring 

Description
5. Durée
La présente convention entre en vigueur une fois signée par les deux parties et prend fin avec la conclusion du projet ou au plus tard xxxx.
Les réglementations définies sous le chiffre 3 « Finances » al. 6 et 7, le chiffre 6 « Documents publiés, utilisation du logo, droits de propriété intellectuelle », le chiffre 7 « Exclusion de garantie », chiffre 8 « Publication du soutien financier » et le chiffre 13 « Compétence territoriale, droit applicable » restent en vigueur pendant une durée indéterminée.

6. Documents publiés, utilisation du logo, droits de propriété intellectuelle

Ni le logo du bénéficiaire du sponsoring, ni le logo de XXX ne devrait figurer sur les documents écrits ou électroniques de la partie adverse sans son consentement écrit. En cas d'infraction grave contre les dispositions légales locales, ce consentement peut être révoqué en tout temps. 
Aucune des deux parties n'est tenue de faire de la publicité sous quelque forme que ce soit (notamment pour des produits) pour la partie adverse. La seule utilisation du logo de l'entreprise ne constitue pas une publicité pour un produit dans le sens de l'ordonnance sur la publicité pour les médicaments.
Les parties n’ont ni l’obligation ni le droit d’utiliser le logo de la partie adverse sur des documents écrits ou électroniques en dehors de ce contrat. Cette réglementation est également applicable pour tous les autres droits de propriété intellectuelle.
7. Exclusion de garantie
XXX n'influence en aucune manière le projet et n'a ni le droit de donner des instructions ni un rôle de surveillance. XXX décline toute responsabilité dans la mesure où ceci est conforme à la loi. 
Si la responsabilité de XXX est engagée par des tiers, le bénéficiaire du sponsoring indemnise XXX de tous les frais.

8. Publication du soutien financier 

XXX se réserve le droit de publier toutes ses prestations, tant financières qu'immatérielles.

9. Contrat exhaustif, modifications et compléments
Les deux parties stipulent que toutes les responsabilités et tous les droits concernant la présente convention de sponsoring sont inclus dans ce contrat écrit. Aucun sous-contrat n'a été conclu.
Les modifications et compléments de la présente convention doivent être faits par écrit pour être valides et requièrent la signature des deux parties.
10. Informations concernant le paiement
Le montant du sponsoring est versé sur le compte du bénéficiaire du sponsoring:
30 jours après la signature de la convention
Les dates et les versements doivent être définis.
avec le bulletin de versement annexé ou selon les indications ci-après.
 FORMCHECKBOX 

Le bulletin de versement est annexé

 FORMCHECKBOX 

Banque
	Nom de la banque:
	

	Domicile:
	

	N° Clearing:
	

	N° du compte: 
	

	N° IBAN: 
	

	Nom du titulaire du compte:
	

	Adresse du titulaire du compte:
	


- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  ou- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 FORMCHECKBOX 

Poste:

	N° compte chèque postal:
	

	Nom du titulaire du compte:
	

	Adresse du titulaire du compte:
	


11. T.V.A.
Le bénéficiaire du spnsoring est assujetti à la T.V.A.:


(
oui, son N° de T.V.A. est:  _________________

12. Respect des directives de l'employeur
Le bénéficiaire du sponsoring confirme que cette convention n'enfreint pas les directives de son employeur.
13. Compétence territoriale, droit applicable
Cette convention relève du droit suisse. Le Tribunal du siège de XXX est le seul compétent en cas de litige en relation avec la présente convention.

Signatures 
Bénéficiaire du sponsoring

Lieu, date:
___________________

Signature:
___________________      Nom:
______________________

Signature:
___________________      Nom:
______________________

XXX
Lieu, date:
___________________
Signature:
___________________      Nom:
______________________

Signature:
___________________      Nom:
______________________

MG Ref Nr XXXX
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